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B I B L I O G R A P H I E . 

MONOGRAPHIE D'USINE 

Les Usines hydro-électriques de la Compagnie 
des Forges et Aciéries électriques Paul Girod(1) à Ugines (Savoie). 

Par V. S Y L V E S T R E , Ingénieur A . M . et I. E. G. 

La Cie des Forges et Aciéries électriques Paul Girod, à Ugine (Savoie), qui possède à Ugine une 
Usine d'Electro-Métallurgie, alimentée exclusivement par la Houille Blanche, poursuit depuis plusieurs 
années Vaménagement de différentes chutes sur le Doron de Beau fort et en particulier celui du lac de la 
Girotte. 

M . 'Paul Girod, dont nous connaissons tous les grands talents d'Ingénieur métallurgiste et d'Admi­
nistrateur, a fait d'Ugine, petit village savoyard, situé sur VArly, au pied du mont Charvin, presque ignoré 
il y a trente ans, un centre industriel, qui dispose actuellement, avec ses usines génératrices hydro-électriques 
de Mollières, des Fontaines, de Venthon, Roëngers, Queige, du Fayet et du Bionnay d'une puissance moyenne 
de 30.000 HP qui sera portée à environ 100.000 HP lorsque le programme d'aménagement des bassins de Beau-
Beaufort et de VArly sera réalisé. 

Le présent article *a pour but de donner aux lecteurs de la Houille Blanche le programme extrême­
ment intéressant de production d'énergie électrique actuellement en cours d'exécution, travaux qui font le plus 
grand honneur aux Directeurs de la C l e Paul Girod et à M. Sufer, Ingénieur en chef du département 
Hydraulique, que nous remercions ici personnellement pour tous les documents qu'ils ont bien voulu nous 
communiquer. 

Nous avons donné dans le numéro de la Houille Blanche mars-

avril 1921 (page 71) à propos du projet d'électrification des 

Tramways départementaux de la Savoie, une nomenclature 

sommaire des usines hydro-électriques de la C i e des Forges et 

Aciéries Electriques Paul Girod et des lignes de distribution 

qu'elles alimentent. 

Le but du présent article est de donner une idée d'ensemble 

des usines existantes, de celles en cours d'exécution, et ce que 

sera ce réseau, lorsque l'équipement des chutes du bassin du 

Doron de Beaufort sera réalisé. 

(1) La Compagnie des Forges et Aciéries électriques Paul 
Girod vient d'être absorbée par la Société d'Electro-Chimie et 
JElectro-Métallurgie, dont le siège social est 2, rue Blanche, à 
Paris. 

La nouvelle raison sociale est la suivante : 
Société d'Electro-chimie, d'Electro-métallurgie et des Aciéries 

électriques d'Ugine. 

Le domaine hydraulique de la Compagnie des Forges et Acié­

ries Electriques Paul Cxirod s'étend sur les bassins du Bonnant, 

de l'Arly çt du Doron Beaufort (voir carte figure 1). 

La superficie de chacun de ces bassins est la suivante : 

Bassin de l'Arly jusqu'à Ugine ... 226 kilomètres carrés 

Bassin du Doron de Beaufort jusqu'à 

la prise d'eau de Venthon 268 — — 

Bassin du Bonnant jusqu'à la prise 

d'eau du Fayet 144 — _ 

Soit une superficie totale de 638 kilomètres carres 

La carte générale figure I et le tableau ci-après; donnent la 

situation topographique et les caractéristiques des diverses 

usines hydro-électriques en fonctionnement, en cours d'exécu­

tion, et en projet. 
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Usines hydro-électriques en fonctionnement. SUR L'ARLY 

Les usines en fonctionnement sont : A) Usine des Mollières. 

Les Mollières et Fontaines à Ugine, sur le bassin de TArly. Cette usine fut aménagée en 1903, c'est la plus ancienne 

Le Fàyet et Bionnay, sur le bassin du Bonnant. a P r è s celle de Venthon. 

Venthon, Roëngers et Queige, sur le bassin du Doron de Bassin versant 226 K m -

Beaufort. Hauteur de chute . 125 mètres 

On trouvera au paragraphe A du tableau général ci-après les 

caractéristiques principales de ces usines. O n y voit qu'elles sont 

équipées pour une puissance totale de 37.000 kilowatts ; qu'elles 

fournissent une puissance moyenne de 22.730 kilowatts et une 

énergie totale annuelle de 196 millions de kilowatts-heures. 

Les caractéristiques principales des différentes usines en 

fonctionnement sont les suivantes : 

Tunnel de 2.300 mètres de longueur 

2 conduites forcées en tôle « Joya » 

Puissance installée 8.400 H P , dont : 

3 groupes de 600 H P constitués chacun par ; 

Une turbine Neyret-Beylier accouplée à un alternateur 

triphasé Brown-Boveri. 

Fig. 1. — Carte générale du domaine hydraulique de la Compagnie des Forges et Aciéries électriques Paul Girod. 
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USINES HYDRO-ELECTRIQUES D E LA C , E DES FORGES ET ACIÉRIES 

ELECTRIQUES P. GIROD, A UGINES (SAVOIE) 

USINES 

Hauteur 
de chute 

en 
mctres 

P u i s s a n c e 
installée 

e n 
kilowatts 

P u i s s a n c e 
m o y e n n e 

en 
kilowatts 

{• ilowatts-
h e u r e s 
m o y e n s 
par a n 

A) Usines en fonctionnement 

Bassin de VArly, 
Ugines-Mollières 120 5.800 3. 500 30. 000.000 
Ugines-Fontaines 20 800 580 5. 000.000 

Bassin du Bonnant 

Fayet 165 10.500 5. 800 50. 000,000 

Bionnay . > 45 4.200 1 600 14.Q00.000 
Bas. du Doron de Beaufort 
Venthon 93 5.600 4 200 36 000.000 
Roëngers 72 5.600 3 200 28.000.000 

Queige . . 93 4.500 3 850 33.000.000 

Total A 37.000 22 .730 196 .000.000 

B) Usines en cours d'aménagement 

Bas. du Doron de Beaufort 

Villard 110 4.900 3 .000 26 000.000 
Beaufort (Doron, Do-
rinet, Argentine) 260 14.000 6 .100 53 000.000 

Hauteluce ..... 200 4.900 1 .170 10 .000.000 
Belleville (Lac de la Gi-
rotte) 450 11.000 3 .000 26 .000.000 

Fontanus (Gittaz et 
Doron) 400 5.600 2 700 22 000.000 

2.000 litres « supplémen­
taires )) pendant trois 
mois, venant du lac 
de la Girotte et utili­
sés par V enthon,Roën­
gers, Queige 4 .200 8 .400.000 

Total B 40.000 20 .170 145.400.000 

G) Installations projetées 

Bassin de l'Arly 

Mon * 275 12.600 7.000 

17.000 

60.000.000 

50.000.000 

Bassin du Doron 
Barrage de la Gittaz, 
90.000.000 m** utili­
sés sur 1200 m. de 
chute pendant 4 mois 

Total général A + B + C 

275 12.600 7.000 

17.000 

60.000.000 

50.000.000 

Bassin du Doron 
Barrage de la Gittaz, 
90.000.000 m** utili­
sés sur 1200 m. de 
chute pendant 4 mois 

Total général A + B + C 

275 

90.000 66.900 451,000.000 

4 groupes de 250 H P constitués chacun par : 

Une turbine Neyret-Beylier accouplée à une génératrice à 

courant continu de la C l e Fives-LiUe. 

Six groupes de 600 H P constitués chacun par : 

Une turbine Neyret-Beylier accouplée à une génératrice à 

courant continu « Schneider ». 

Un groupe de 2.000 H P constitué par : 

Une turbine Escher-Wyss accouplée à un alternateur tri­

phasé de 2.500 volts de la Société Alsacienne de-Constructions 

mécaniques. 

La puissance de cette usine est utilisée à l'usine des Alliages 

^ la De Paul Girod. 

B) Usine de Fontaines. 

Cette usine fut aménagée pendant la guerre (1917-1918). 

Bassin versant 226 Km" 2 

Hauteur de chute 20 mètres 

Conduite en ciment armé de 1.000 mètres de 

longueur. 

Puissance installée 1.200 H P dont : 

2 groupes de 600 H P constitués chacun par : 

Une turbine Neyret-Beylier. type Francis, accouplée à un 

alternateur Schneider, 2.500 volts, 375 tours. 

Cette usine débite directement sur le réseau haute tension de 

l'usine d'Ugine. 

Fig. 2. — Conduites forcées de l'usine du Fayet sur le Bonnant. 

Hauteur de chute : 105 mètres. — Puissance installée : 15.000 IIP. 

SUR LE B O N N A N T 

A) Usine du Fayet. 

Cette usine fut aménagée en 1907-1908. 

Bassin versant de 144 K m - comprenant les glaciers de Bion-

nassey, de Mi âge, de Trélatéte du massif du Mont-Blanc. 

Hauteur de chute 165 mètres. 

Tunnel et conduite de . 1.400 mètres de longueur. 

Deux conduites forcées en tôle de 1 m. 80 de diamètre 

exécutées par Joya (voir figure N ° 2) 

Puissance installée 15.000 H P dont : 

4 Groupes de 3.000 H P constitués chacun par : 

Une turbine Neyret-Beylier, roue Pelton, accouplée à un 

alternateur triphasé 4.000 volts, 500 tours, delà Société Schneider. 

U n groupe de 3.000 H P constitué par : 

Une turbine Neyret-Beylier, roue Pelton, accouplée à un 

alternateur triphasé 4.000 volts, 375 tours, de la Société « Alioth », 
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S U R L E D O R O N D E B E A U F O U T 

A) Usine de Venthon. 

Celte usine est la plus ancienne de celles 

appartenant à la C I e des Forges et Aciéries 

Electriques Paul Girod. Elle fut aménagée 

en 1888 et a subi depuis diverses transfor­

mations. 

Bassin versant 

Hauteur de chute , 

Tunnel de 

Puissance installée 

268 Km1 

100 mètres 

1.800 mètres de longueur 

7.000 H P , dont : 

p j g > 3 . _ Barrage de l'usine de Bionnay (sur le Bonnant au confluent 
du Bionnassay). 

Vue prise de l'aval montrant les vannes de décharge. — Au premier plan, à gauche, treuil 
cle la vanne de purge, — Hauteur de chute : 45 mètres. — Puissance installée : 7.U00 HP. 

Deux groupes de 1.000 H P , constitués c h a c u n 

par : 

Une turbine Piccard-Pietet, type P e l t o n , 

accouplée à un alternateur triphasé « A l i o L h » 

10.000 volts, 500 tours. 

Deux groupes de 3.000 H P constitués c h a c u n 

par : 

Uile turbine Neyret-Beylier, type P e l t o n , 

accouplée à un alternateur triphasé « A l i o l h » 

10.000 volts, 500 tours. 

U n poste de transformation, a p p e l é le 

poste de Venthon, reçoit également le c o u r a n t 

à 10.000 volts de l'usine de Roëngers ( v o i r plus 

loin). 

Le courant triphasé 4.000 volts est élevé à la tension de 

45.000 volts du réseau général à l'aide de : 

Cinq transformateurs triphasés dans l'huile de 3.000 K V A 

chacun, rapport de transformation 4.000/45.000 volts dont : 

Quatre sont de construction Brown-Boveri. 

U n est de construction Westinghousc. 

B) Usine de, Bionnay. 

Cette usine a été achetée par la C l e Paul Girod à 

M. Joya qui Ta construite en 1908. 

La prise d'eau (figure N ° 3) est si tuée au confluent du 

Bonnant et du torrent du Bionnassay qui descend du 

glacier du m ê m e nom, dans le massif du Mont-Blanc. 

Ce courant triphasé 10.000 volts des Usines de Venthon et 

de Roëngers. renforcé c o m m e nous le verrons par la suite, par 

le courant des autres usines hydro-électriques, est élevé dans ce 

poste, soit à la tension de 45.000 volts, tension générale du 

Hauteur de chute ... 

Conduite forcée de. 

45 mètres. 

2 m.80 de diamètre. 

Cette usine (figure N ° 4) est installée pour une 

puissance de 7.000 H P , dont : 

Deux groupes de 3.000 H P consLitués chacun par : 

Une turbine Neyret-Beylier, type Francis, (avec roue 

de rechange de 1.500 H P pour les basses eaux) accou­

plée à un alternateur triphasé « Alioth » 4.000 volts, 

420 tours. 

Deux groupes de 500 H P , constitués chacun par : 

Une turbine Neyret-Beylier accouplée à un alterna­

teur triphasé « Alioth ». 

U n poste de transformation sitiié à côté de l'usine 

génératrice (voir figure 4 en haut et à gauche) trans­

forme le courant 4.000 volts en 45.000 volts à l'aide 

de deux transformateurs triphasés « Lahmeyer » de 

3,000 K V A chacun. 

Fig. 4. — Usine de Bionnay (sur le Bonnant au confluent 

du Bionnassay), 

En bas, salle des machines et arrivée de la conduite forcée. — En haut à gauche, 
poste de transformation 4.000/45.000 volts. — Hauteur de chute : 45 mètres. — 
Puissance installée : 7.000 HP. 



^ HOUILLE B L A N C H E 77 

réseau, soit à la tension de 70.000 volts, tension du départ de la 

ligne Venthon-Lyon (poste de la Mouche). 

Le poste de Venthon est équipé actuellement par : 

Trois transformateurs monophasés Brown-Boveri de 3.000. 

KVA chacun, rapport de transformation 10.000/20.000/45.000 

volls. 

Trois transformateurs triphasés « Schneider » de 3.000 K V A 

chacun, rapport de transformation 10.000/70.000 volts. 

alternateur triphasé « Alioth » de 2.500 K V A , 10.000 volts, 

375 tours. 

Le courant à 10.000 volts de l'usine de Queige est élevé à 

la tension de 45.000 volts à l'aide de : 

Deux transformateurs « Schneider » de 4.500 K V A , rapport 

10.000/45.000 volts. 

Une, ligne 45.000 volts va rejoindre le poste de Venthon 

(voir schéma général fig. 5). 

L><jrt# yoOÛOi'c/âj en exfi/oii&t/oti 

3 fste 4-2 

r.r.i Cy&n eâ f&/ c/<-> fier 

Usine •Seyss's/ f Joce-Cé tfya/ro ctcztnçrc/e <fe i 

Usine c/e /a P7etsc/>ef<Joc c^<? c/u ûsz <sc' dyes?? 

Sjcr^te de Transport 

L>r,ne tée&OOvo/ts /M fifojf • 

Annecy 

Zi$nn OS OOO œ/âs *»/ 

i c5<jc/t?âe c/es force 

3 f/s 3S CCD C'^PÔ Jf/s 

i'<?rj CJiàrnbe'rj fûèparte/nmt de J^HoseJ 

Fig. 5. — Schéma général du réseau 

B ) Usine de Roëngers. 

Cette usine est la première que Ton rencontre à partir de 

Venthon, en remontant le Doron de Beaufort (voir schéma 

fig, 5). Elle a été aménagée en 1918-1919. 

Hauteur de chute 70 mètres. 

Tunnel d'amenée, .... 3.620 mètres longueur. 

Conduite forcée de 2 m. de diamètre. 

Puissance installée.... 8.000 H P , dont : 

Deux groupes de 4.000 H P constitués chacun par : 

Une turbine Neyret-Beylier, type Francis, accouplée à un 

alternateur triphasé « C i e Electro-Mécanique » de 3,200 K V A , 

10.000 volts, 600 tours. 

Comme nous l'avons déjà dit, l'usine de Roëngers n'a pas de 

poste élévateur, elle débite directement le courant à la tension de 

IQ.000 volts, sur le poste de Venthon (voir schéma général 

figure 5). 

G ) Usine de Queige. 

Cette usine a été aménagée en 1905. 

Hauteur de chute ..... 100 mètres. 

Tunnel d'amenée 3 000 mètres longueur. 

Conduite forcée en tôle; de 1 m. 90. 

Puissance installée.... 6.500 H P dont : 

Un groupe de 3.500 H P constitué par : 

Une turbine Piccard-Pictet, type Francis, accouplée à un 

alternateur triphasé « C i e Electro-Mécanique » de 2.800 K V A , 

!0.000 volts, 600 tours. 

Un groupe de 3.000 H P constitué par : 

Une turbine Piccard-Pictet, type Francis accouplée à un 

Réseau général actuel et Réseau futur. 

La figure 5 donne le schéma général du réseau. 

Les Usines génératrices de Venthon, Roëngers, Queige, Le 

Fayet, de Bionnay et d'Ugine débitent leur courant sur des 

lignes triphasées, qui vont rejoindre un poste général de distri­

bution situé à Venthon, au coniluent de l'Arly et du Doron de 

Beaufort, à proximité d'Albertville. 

D u poste de Venthon part : 

1° Une ligne triphasée qui dessert les usines d'Ugine de la 

Société des Forges et Aciéries Paul Girod. 

2° Une ligne triphasée 45.000 volts qui se dirige sur le poste de 

Brassilly de la Société des Forces du Fier, à Annecy, où elle sert 

d'appoint à l'usine Hydro-Electrique de Brassilly, et à l'usine 

de Chavaroche (1). Le poste de Brassilly envoie du courant au 

poste d'Aix-les-Bains de la C i e du Gaz, lequel est relié au réseau 

de Chambéry de la Société des Forces Motrices du Haut-Grési-

vaudan. 

3° Une ligne triphasée 10.000 volts, qui va à Albertville se 

connecter avec le réseau de la Société des Forces Motrices du 

Haut-Grésivaudan. 

4° Une ligne triphasée 70.000 volts, qui transporte vers Lyon 

les excédents de la puissance actuelle. 

Cette ligne de 70.000 volts passe par Annecy au poste de Bras­

silly, où elle peut être connectée au réseau de la Société des Forces 

du Fier, va rejoindre l'usine des Portes du Fier, de la Société 

Hydro-Electrique de Lyon (20.000 H P ) mise en marche il y a 

(1) L'usine de Chavaroche, située sur le Fier, sera mise en marche 
probablement en fin d'année (1922) ; cette usine est équipée par 
des alternateurs Westinghouse, appareillage de la C J e Electro-
Mécanique. 
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quelques mois, puis passe à travers les départements de l'Ain 

et de l'Isère et va aboutir au poste de la Mouche, où la tension 

est abaissée à 10.000 volts, tension des barres de la station 

centrale thermique de la Compagnie du Gaz de Lyon. 

Enfin, le Téseau général de distribution est relié par une ligne 

45.000 volts à l'usine de Chedde de la C l e de Produits chimiques 

et Electro-Métallurgiques Alais-Froges-Camargue et peut re­

cevoir au moment des hautes eaux les excédents de puissance 

des Usines Hydro-Electriques del'Arve supérieure appartenant 

à cette dernière société: 

A l'aide du schéma général (fig. 5) on se rend compte de ce que 

sera le réseau futur lorsque les usines des bassins du Doron de 

Beaufort seront équipées. 

Le poste de Venthon restera le point récepteur de toute la 

puissance produite. 

U n départ 45.000 volts d'environ 10.000 K V A ira sur Cham-

béry en suivant la vallée de l'Isère jusqu'à Montmélian, et abou­

tira à un poste de transformation situé au Buisson-Rond, à 

Chambéry, rapport de transformation 40.000/10.000 volts, et 

équipé primitivement à l'aide de deux transformateurs triphasés 

dans l'huile à refroidissement naturel d'une puissance unitaire 

de 3.000 K V A . 

Cette ligne distribuera le courant nécessaire à l'éclairage de la 

ville de Chambéry dont les Etablissements Paul Girod ont obtenu 

la concession à partir de mai 1923. Elle permettra, d'autre part, 

de transporter l'énergie nécessaire à l'électrification des tramways 

locaux et départementaux de la Savoie, pour l'alimentation 

desquels les Etablissements Paul Girod ont fait au département de 

la Savoie des offres de fourniture d'énergie électrique à des 

conditions extrêmement intéressantes (1). 

Enfin, au poste de Venthon sera établi un poste élévateur 

45.000/70.000/120.000 volts qui pourra envoyer du courant 

vers Lyon et Saint-Etienne par l'intermédiaire de la ligne à 

120.000 volts de la Société, de Transport Electrique des Alpes 

« STEDA » qui passera à Albertville, venant des Usines Hydro-

Electriques de la Société de la Haute-Isère (Usines de la 

Viclaire), près de Bourg-Saint-Maurice (2). 

Usines hydro-électriques en cours d'aménagement. 

Les usines en cours d'aménagement sont toutes situées dans 

le bassin du Doron de Beaufort. Elles correspondent à une 

puissance installée de 40.000 kilowatts, à une puissance moyenne 

de 20.170 kilowatts et à une énergie totale annuelle d'environ 

145.000.000 kilowatts-heures. D e telle sorte qu'à l'achèvement 

des travaux en cours, la puissance totale installée représentera 

77.400 kilowatts, la puissance moyenne 42.900 kilowatts et la 

production d'énergie totale annuelle 341.400.000 kilowatts-

heures environ. 

(1) Voir délibération du Conseil général de la Savoie, session 
extraordinaire de février 1921 (Houille Blanche, mars-avril 1921, 
page 71). 

(2) L'Usine de la Viclaire est en cours d'exécution. Les gros tra­
vaux de génie civil sont terminés, il ne reste plus que l'usine pro­
prement dite à construire et la ligne 120.000 volts allant sur Lyon. 

Cette usine sera équipée tout d'abord par deux groupes hydro­
électriques. Chaque groupe étant constitué par une turbine Neyret-
Beylier Piccard-Pictet de 12.000 H P , accouplée directement à un 
alternateur triphasé de la C l e Electro-Mécanique à axe horizontal 
de 8.550 K W à cos cp = 0,90. 

Tension : 16.500 volts direct, 500 tours, le P D 2 des masses 
tournantes étant de 65.000 Kg/m2. 

L'Usine de la Viclaire sera mise en marche, selon toute proba­
bilité, vers mars 1923. 

Le tunnel d'alimentation creusé dans le flanc du Mont Pourri 
est une merveille de réalisation technique; il a une longueur de 
6400 mètres, c'est un des plus longs en Europe. 

Enfin les installations projetées de Flon (sur l'Arly) et du bar-

rage de la Gittaz (90.000.000 de mètres cubes utilisés sous 200 

mètres de chute pendant 4 mois) dans le bassin du D o r o n 

permettront de porter la puissance installée à 90.000 kilowatts 

la puissance moyenne à 66.900 kilowatts et l'énergie moyenne 

totale annuelle à 451.400.000 kilowatts-heures environ. 

USINE D E B E A U F O R T 

Cette usine, en cours d'aménagement est située sur le Dorinel 

(affluent de la rive droite du Doron de Beaufort), qui descend da 

lac de la Girotte. 

Elle utilise actuellement un bassin versant de 44 K m 2 . 

Hauteur de chute 275 mètres 

Tunnel d'amenée 2.000 mètres de longueur. 

Deux conduites forcées en tôle de chacune 0 m. 90 de 

diamètre. 

Puissance installée.... 10.000 H P , dont : 

((Jliclie de M (iignoux). 

Fig. 6, — Panorama des environs de Beaufort (Savoie) 

Deux groupes de 5.000 H P , constitués chacun par : 

Une turbine Neyret-Beylier, type Pelton jumelée accouplée 

à un alternateur triphasé de la Société Alsacienne de Construc­

tions Mécaniques, 4.500 K V A , 5.000 volts. 

Deux transformateurs «Schneider » de 4.500 K V A chacun éle­

vant la tension de 5.000 à 45.000 volts et une ligne 45.000 volts 

va rejoindre le poste de Venthon. 

Lorsque la chute de Fontanus qui utilisera les eaux du Doron 

supérieur, de la Gille et de l'Argentine à Arèches sera aménagée, 

le nombre des groupes de l'usine de Beaufort sera doublé. 

USINE D E BHLLEVILI.K 

Cette usine en cours d'aménagement est située sur le Dorinel 

à la cote 1230. 

Elle utilise l'eau du lac de la Girotte, situé à la cote 1730. 

Hauteur de chute : 500 mètres (variable suivant le niveau 

du lac). 

Tunnel d'amenée : 374 mètres de longueur. 

Le lac sera percé à 80 mètres en dessous de son niveau normal 

Deux conduites forcées en tôle de chacune 1 mètre de diamètre 

Cette usine de Belleville va être équipée par : 

Deux-groupes de 4.500 H P constitués chacun par : 

Une Turbine Neyret-Beylier, roue Pelton (figure 6 a), 

accouplée à un alternateur triphasé « C l e Electro-Mécanique » 

de 3.800 K V A , 1.000 tours. 



Rg. 6 a,— Usine de Belleville. — Turbines Pelton de 4.500 H P , — Chute nette : 450 mètres — 1.000 tours par minute, 
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L'Usine de Belleville va être aménagée spécialement en sta­

tion de pompage. Les alternateurs seront susceptibles, en rece­

vant du courant des autres usines,'de fonctionner en moteur 

synchrone et d'entraîner des pompes de 4.000 H P chacune, 

refoulant Feau du Dorinet dans le lac de la Girotte à une hauteur 

égale à la chute de 500 mètres. Le courant supplémentaire des 

périodes de très hautes eaux (printemps et partie de l'été) ou 

correspondant aux journées ou heures improductives de la con­

sommation sur le réseau général, sera utilisé à refouler annuelle­

ment dans le lac de la Girotte de 6 à 8 millions de mètres cubes 

d'eau qui pourront être utilisés en période de basses eaux, 

l'hiver, par toutes les usines hydro-électriques échelonnées sur 

le Doron et le Dorinet depuis Belleville jusqu'à Venthon. 

Enfin les usines de Villard, Hautecluce, Fontanus ne sont pas 

encore assez avancées au point de vue travaux de génie civil, 

pour que Ton puisse en donner une description. Le choix des 

unités hydrauliques et électriques n'est pas,encore fait. 

STATION D E POMPAGE D E L'USINE D E BELLEVILLE 

C o m m e nous venons de le voir, la chute de Belleville utilise 

directement par une chute de 500 mètres environ, Feau du lac 

de la Girotte (voir photographie figures 7 et 8), situé sur le terri­

toire de la commune d'Hauteluce (Savoie). 

{Cliché de M. Gigaoux). 

Pîgt 7 , — Lac de la Girotte (Savoie) (altitude 1720 m è t r e s ) . 

Vue prise du Sud-Est vers le Nord-Ouest, montrant l'anticlinal qui l'orme le 
barrage naturel, seuil du lac. — Au dernier plan, .chaîne du Monl-Joly. 
région des plis couchés (schistes liasiques et bandes cle car gueules). 

(Cliché de M, Gignoux). 
Fig, 8. — Panorama du lac de la Girotte (Savoie) (clans le fond massif du Mont Joly). 

(1) Toute la région comprise entre Belleville et le lac de la Girotte, 
le col de Fenêtre et le coi du Joly, a une structure géologique ex­
trêmement compliquée : les massifs anciens d'Outray et des En­
claves viennent s'y réduire à de minces bandes de terrains houillers, 
puis triasiques, séparés par des bandes de terrains liasiques. 
Toutes ces bandes sont fort minces et la reconstitution de leur 

(l)Note de M M . KILIAN, Membre de l'Institut, Professeur de Géologie à la 
Faculté des Sciences de Grenoble, et GIG N O U X , Professeur de Géologie à la 
Faculté des Sciences de Strasbourg). 

trajet exact demanderait des semaines d'exploration et des cartes 
à très grandes échelles. Ces plis nombreux enserrés plongent très 
fortement vers le Sud-Est et sont presque verticaux : ils sont d o n c 
coupés ras par la surface du sol, et toute leur partie supérieure a 
été enlevée par Férosion ; ce ne sont plus, comme on dit, que des 
« racines ». Et de fait cette partie supérieure actuellement enlevée 
devait autrefois se recourber, se coucher jusqu'à devenir presque 
horizontale. Le Mont Joly (ait. 2530) est précisément formé par 
un empilement de plis couchés devenus horizontaux, dont les 
« racines » se retrouvent dans la région du col Joly et du lac d e la 
Girotte. 

Ce lac, d'une superficie de 55 hectares et d'une profondeur de 

100 mètres, constitue un réservoir naturel de 30 millions de 

mètres cubes environ. 

Ce lac est en cours de percement par une galerie située à 80 mè­

tres de profondeur (figure 9) et par laquelle se fera l'écoule­

ment des eaux. 

E n perçant ce lac à 80 mètres en dessous de son niveau na­

turel, on peut utiliser un volume d'eau de 28 millions de mètres 

cubes. 

C o m m e le bassin versant du lac de la Girotte n'est que de 

4 kilomètres carrés seulement, correspondant à un apport annuel 

de 6 millions de mètres cubes d'eau environ, on a envisagé : 

L'apport annuel de 14 millions de mètres cubes d'eau à l'aide 

de dérivations dans le lac des eaux des bassins voisins : 

a) Le ruisseau de Collombe, permettant d'apporter 6 millions 

de mètres cubes environ, à l'aide d'une galerie de 1500 mètres ; 

b) Le ruisseau du Nant-Brinton, permettant d'apporter un 

million de mètres cubes environ ; 

c) Le Bonnant supérieur (galerie de 4 kilom. à travers le massif 

de Rosselette, près du col du Bonhomme) permettant d'apporter 

environ 7 millions de mètres cubes. 

Ces différentes solutions ne permettant d'obtenir dans le lac, 

de la Girotte qu'un apport annuel d'environ 20 millions de m è t r e s 

cubes d'eau, l'usine de Belleville va être aménagée, comme n o u s 

l'avons dit précédemment, en station de pompage prévue p o u r 

fournir les 8 millions de mètres cubes manquants. 

Les pompes (figure 10) installées dans l'usine de Belle-

ville- seront actionnées par les alternateurs de la C i e Electro-

Mécanique fonctionnant en moteurs synchrones ; ceux-ci uti­

lisant les excédents d'énergie du réseau pendant la période des 

hautes eaux. L'eau sera refoulée directement dans la conduite 

forcée. 
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Le débit horaire des deux pompes sera de 3.200 mètres cubes à la 

pression de 520 mètres. Elles devront donc marcher pendant 

2,500 heures environ, pour fournir les huit millions de mètres 

cubes nécessaires. Ces 2.500 heures seront prises durant les mois 

d'avril, mai, juin, juillet et octobre, soit en marche continue, 

sait partiellement la nuit et le dimanche. 

Les pompes, au nombre de deux, sont construites par la Com­

pagnie cle Construction Mécanique, procédés Sulzer, — chaque 

pompe avec sa plaque, ses paliers et son accouplement a une 

longueur totale de 4 m. 75 environ, une largeur de 2 m. 30 et 

une hauteur de 2 m. 15 au-dessus du plancher de la salle des 

machines (Fïg. 10). 

4° D'un manchon d'accouplement avec l'arbre de la turbine, 

facile à découpler et à embrayer. 

Les organes des pompes sont" exécutés très largement, de façon 

à pouvoir supporter normalement et en marche continue un 

effort de 4.000 chevaux — puissance correspondante à 1,000 

tours par minute et 430 m. de hauteur de refoulement. 

La pression de refoulement peut varier de 420 à 515 mètres. 

Le robinet-vanne permet de régler le débit. 

Enfin, pour éviter les coups de bélier qui pourraient se pro­

duire au moment de l'arrêt des pompes, par suite de manque 

de courant, chaque pompe est protégée du côté refoulement 

Fig. 9. — Percement du lac de la Girotte (Coupe de la galerie de dérivation). 

Au point de vue technique, les pompes sont actionnées par les 

alternateurs de la « C l e Electro-Mécanique » fonctionnant en 

moteurs synchrones triphasés de 4.000 FIP. 

Elles sont du type centrifuge, à 6 roues, à pressions étagées. 

Leur débit est de 440 litres par seconde pour une hauteur mano-

métrique de 530 mètres, y compris 4 mètres d'aspiration (à 

1.200 mètres d'altitude), vitesse 1.000 t/m, rendement 78 % . 

Les roues en bronze spécial sont à une seule ouïe et ont 80 centi­

mètres de diamètre. Les orifices d'aspiration et de refoulement 

ont respectivement 60 et 50 centimètres de diamètre. Les diffu­

seurs sont également en bronze. Le corps est en une seule pièce. 

11 est en acier coulé, ainsi que les couvercles, ces pièces ont' été 

coulées par les Aciéries Paul Girod. 

Elles sont munies : 

1° De paliers de butée pouvant supporter la poussée axiale, 

& cela malgré que celle-ci soit automatiquement compensée 

Par le dispositif habituel. 
2 0 De clapets de retenue de 400 m / m d'orifice et de robinets-

vannes de m ê m e dimension avec by-pass. 

3° D'un dispositif d'amorçage par éjecteur à eau Westin-

ghouse-Lebïanc, alimenté directement par la conduite de re­

foulement. 

ment par un système de vanne et clapet automatique munis 

d'un by-pass à fermeture automatiquement progressive. E n cas 

de fonctionnement brusque du clapet, la vanne du by-p&ss 

se ferme lentement, éliminant ainsi les coups de bélier qui pour­

raient résulter du fonctionnement brusque du clapet. 

La prise d'eau est constituée par le canal de fuite de l'Usine* 

L'eau d'alimentation vient d'un torrent détourné dans le canal 

de fuite de l'Usine par un barrage situé à l'amont de celle-ci. 

Le tunnel d'adjonction de l'Usine d'Hauteluce situé à 4 kilom. 

à l'aval, tunnel qui est directement connecté au canal de fuite 

de l'Usine de Belleville, constitue le réservoir de la prise d'eau 

des pompes. 

P E R C E M E N T D U TUNNEL. 

Le percement du lac, à 80 mètres au-dessous de son niveau 

normal à une altitude de près de 2.000 mètres, constitue un tra­

vail tout à fait remarquable. 

La figure 9 donne une coupe de la galerie de dérivation du 

lac, et la figure 10 un plan de cette galerie et de celle de resti­

tution des eaux au Dorinet dans le cas d'une avarie à l'Usine de 

Belleville. 
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La galerie de dérivation est revêtue sur une grande partie de sa 

longueur d'un enduit de béton avec chemise en tôle. 

Des vannes sont placées (figure 9 a) en tête de la galerie de 

restitution des eaux au Dorinet, et sur la galerie principale de 

dérivation du lac, au point de dérivation delà galerie de resti­

tution, et au point de raccordement cle la conduite forcée (cote 

1647). 

La partie de la galerie de dérivation, immédiatement à la 

sortie du lac, est brute sur une longueur de 154 mètres environ. 

O n y a prévu un petit bassin de décantation et immédiatement à 

l'aval de celui-ci, un bouclier avec diaphragme. Ce diaphragme 

(fig. 9 a) est constitué par deux portes percées d'un demi-orifice, 

de sorte qu'au moment du dernier coup de mine, sous la pression 

Le problème de la régulation de la puissance de l'ensemble 

du réseau a fait l'objet d'une étude méthodique. 

Ce problème s'est posé de la façon suivante : 

Etant donnée une puissance moyenne déterminée de l'ensemble 

du domaine hydraulique, chercher à assurer, à l'aide de la puis* 

sance hydro-électrique de ce domaine, en toutes saisons et à tout 

moment, les bespins d'une consommation constante et le plus 

près possible de cette puissance moyenne. 

11 fallait donc faire face : d'une part, aux variations journa­

lières de la consommation qui présente forcément des pointes 

et des minima, c'est la « régulation journalière » ; d'autre part, 

aux insuffisances du débit des cours d'eau pendant les périodes 

d'étiage (basses eaux), c'est la « régulation annuelle ». 

Fig. 9 a. — Percement du lac de la Girotte (Plan). 

des eaux, ces portes se fermeront brusquement et l'orifice lami­

nant la veine liquide, évitera une poussée trop brusque sur les 

vannes placées sur la galerie principale et sur la galerie de resti­

tution. 

Le bassin de décantation placé un peu avant le diaphragme 

a pour but de ramasser et retenir les blocs de pierre qui seront 

entraînés lors du dernier coup de mine, 

Considérations générales. 

Le programme que réalise la C i e des Forges et.Aciéries Elec­

triques Paul Girod comporte donc l'aménagement, sur la presque 

totalité de leurs cours, des rivières des bassins de l'Arly, tiu 

Bonnant et surtout du Doron de Beaufort. 

A cet égard, l'aménagement du bassin du Doron de Beaufort 

est tout à fait caractéristique; il représente, pour la première 

fois dans les Alpes, l'utilisation intégrale d'un bassin depuis une 

altitude de 1720 mètres (Lac de la Girotte) jusqu'à l'altitude de 

350 mètres, au confluent du Doron avec l'Arly à Venthon, 

avec bassins compensateurs des débits journaliers et réservoir 

saisonnier (Lac de la Girotte) (1), 

R É G U L A T I O N JOURNALIERE 

O n dispose pour la régulation journalière de bassins d'accu­

mulation (compensateurs des débits journaliers) constitués par 

les tunnels d'amenée des différentes usines. Ces tunnels d'amenée 

à large section et de grande longueur, représentent pour les 

usines du Doron de Beaufort environ 32 kilomètres de tunnel 

permettant une accumulation de 25 millions de mètres cubes, 

qui, utilisés sur une hauteur de chute moyenne de 650 mètres, 

représentent environ 30.000 kilowatts heures, soit : 10.000 ki­

lowatts pendant trois heures. 

R É G U L A T I O N A N N U E L L E 

Le bassin du Bonnant relève du régime glaciaire (Massif 

du Mont-Blanc), ceux de l'Arly et du Doron de Beaufort du ré­

gime des pré-Alpes. 

Les hautes eaux d'été du bassin du Bonnant compensent en 

partie l'étiage des bassins de l'Arly et du Doron, mais les basses 

(1) Voir aussi. Les installations d'accumulation hydraulique 

par pompage (L'usine de Chevenoz) J, Godin. R G E 17/12 1921. 
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eaux d'hiver, malgré que l'étiage du bassin du Doron soit moins 

sensible, coïncident néanmoins dans les trois bassins. 

On a songé à créer des réserves d'eau capables de combler 

je déficit de la période d'étiage (hiver). 

Au lieu de créer de toute pièce un réservoir saisonnier, on a 

utilisé le lac de la Girotte, cuvette naturelle absolument étanche, 

située à 1720 mètres d'altitude en tête de la vallée du Dorinet, 

affluent du Doron de Beaufort. Nous avons vu que la capacité 

d e ce réservoir est de 30 millions de mètres cubes, et qu'il a 

une profondeur d'environ 100 mètres. 

Ce lac est en cours de percement par une galerie située à 

80 mètres de profondeur et par laquelle se fera, lorsqu'on le 

voudra, l'écoulement de l'eau accumulée dans la cuvette, eau 

5. Il n'est pas éloigné de l'usine qu'il alimente la première 

(Belleville) et celle-ci se trouve en bonne position sur la boucle 

d'interconnexion du réseau général (voir schéma figure N ° 5). 

6. La réserve annuelle de 28 millions de mètres cubes est uti­

lisée sur une grande hauteur de chute, 1370 mètres environ, entre 

le lac de la Girotte et l'usine de Venthon. 

Ce réservoir saisonnier permet d'obtenir à lui seul une énergie 

de 60 millions de kilowatts heures, qui, répartis sur les mois de 

basses eaux, constitue un appoint de 30.000 kilowatts constants. 

Enfin, il est envisagé la création d'un autre réservoir saison­

nier dans la haute vallée de la Gitte (affluent de la rive droite 

du Doron supérieur, voir carte générale figure N ° 1), à 1560 mè» 

Fig. io. — Pompes centifruges Sulzer, à 6 roues, de 440 lit./sec. à 530 mètres, de la station de pompage de Belleville. 

qui sera utilisée intégralement depuis l'usine de Belleville jus­

qu'à celle du Venthon par toutes les usines hydro-électriques 

établies sur le Dorinet et le Doron. 

Le Lac de la Girotte constituera l'organe essentiel de la 

régulation annuelle (1). Il est en effet un réservoir saisonnier 

idéal 

1. Sa cuvette est étanche. 

2. Son alimentation est assurée, m ê m e dans les années les 

plus sèches (Exemple : 1921) par la quantité d'eau ou de neige 

tombant dans son bassin versant, par des dérivations des hautes 

eaux des bassins voisins, par une station de pompage (usine de 

Belleville) utilisant les résidus d'énergie électrique de l'ensemble 

du domaine hydro-électrique. 
3- H n'y a pas à craindre l'envasement puisqu'il ne reçoit 

aucun cours d'eau important. 

4. Le coût de son installation est modéré. 

(!) Voir l'article remarquable (paru dans les Alpes Economiques, 
décembre 1921) intitulé « Régularisation du fonctionnement des 
usines hydro-électriques de la région de Grenoble ». L'auteur a 
conservé l'anonymat, mais il y a tout lieu de croire qu'il se fera 
connaître un jour prochain. 

très d'altitude, permettant d'accumuler annuellement 19 mil­

lions de mètres cubes d'eau. 

Cette nouvelle réserve pourra être utilisée sur une hauteur 

de chute totale de 1200 mètres environ entre le barrage de la 

Gittaz et l'usine de Venthon, donnant une énergie de 50 millions 

de kilowatts heures qui; répartis sur les mois de basses eaux, 

donnera un appoint de 25.000 kilowatts constants. 

Nous voyons donc que, lorsque la totalité des travaux envi­

sagés et notamment ceux d'accumulation sera terminée, l'en­

semble du domaine hydro-électrique appartenant aujourd'hui 

à la Société d'Electrochimie, d'Electromélalhtrgie et des 

Aciéries Electriques d'Ugine sera capable de produire une 

énergie annuelle de près d'un demi milliard de kilowatts heures, 

soit une puissance moyenne de 75.000 kilowatts pendant 6.000 

heures et cela à toute époque de l'année. La puissance de pointe 

pourra atteindre 90.000 kilowatts, ou 122.000 chevaux, résultat 

remarquable, qui fait grand honneur à l'esprit pratique des in­

génieurs qui ont conçu le projet, aux ouvriers qui mènent à bout 

une pareille entreprise, dans des régions de hautes altitudes, où 

les conditions cïimatériques sont pendant de longs mois très 

pénibles. 


